
ARTICLE 13 : Institution et fonctionnement des groupes spéciaux
d'examen

1. Après l'achèvement des consultations ministérielles, la Partie qui les ademandées peut demander l'institution d'un groupe spécial d'examen si elleestime :

a) d'une part, que la question est liée au commerce;

b) d'autre part, que l'autre Partie a omis de respecter les
obligations qui lui incombent en vertu du présent accord:

soit en ne respectant pas les obligations qui lui
incombent en vertu des articles 1 et 2 dans la mesure
où celles-ci se rapportent à la Déclaration de 1998 de
l'OIT,

ii) soit en ayant pour pratique systématique de ne pas


